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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département des Alpes de Haute Provence 

Arrondissement de Forcalquier 

Canton de Volonne 

COMMUNE DE L’ESCALE

PROCES VERBAL DE LA SEANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 31 MARS 2010 
Présents : Mesdames et Messieurs Claude FIAERT, Myriam BONNABEL (arrivée à 20 h 40), Brigitte BOURG, Michel BROSCHE Nathalie COGERINO, Alain COMBE, Brigitte FREJON, Jean-Yves GONNET, Hélène MOURET, Serge PETRICOLA, Gisèle SAUNIER, Jean-Marc TOURNIAIRE 
Absents Excusés: Josiane RAYNE,
Pouvoirs : Néant Secrétaire de séance : Jean-Yves GONNET
Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures 30,  fait donner lecture du compte-rendu de la séance du 02 février 2010 qui est approuvé par  11 voix. Monsieur Jean-Yves GONNET est  élu secrétaire de séance.

Monsieur le Maire sollicite l’accord du conseil municipal pour :

Une Modification de l’ordre du jour (1) rendue impérative par la délivrance de deux permis de construire dans le cadre du Pass Foncier au lotissement le Grand Champ, lesquels entrent dans les critères. Le Maire propose d’octroyer les subventions pour ces deux familles de plus de trois personnes,  à savoir Ms AUPETIT Sylvain 4000€ et MASSON Alain 4000€. le conseil accepte cette modification par voix et vote l’octroi des deux subventions telles que proposées par le Maire. Le conseil accepte par 11 voix.
Modification de l’ordre du jour (2)
Communauté de Communes Moyenne Durance REVISION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DES COMMUNES :

La CCMD est sous le régime fiscal de Taxe Professionnelle Unique (TPU) depuis le 1er janvier 2005 avec la contrainte réglementaire de définir pour chaque Commune membre une Attribution de Compensation. Cette Attribution assure les équilibres fiscaux constatés au 31 décembre 2004 et issus des transferts historiques de charges et de produits.

Lorsque l’Attribution de Compensation est négative, ce qui est le cas de tous les membres excepté Château-Arnoux, le versement est effectué par les Communes au profit de la Communauté. Le tableau ci-dessous détaille le montant de ces Attributions de Compensation :
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L'Escale

189 449 

-             

 

Ganagobie

26 568 

-               

 

Malijai

122 990 

-             

 

Mallefougasse

33 371 

-               

 

Peipin

88 174 

-               

 

Peyruis

36 382 

-               

 

Volonne

222 802 

-             

 

Total Communes

422 394 

            

 

Attribution 

Compensation 

Actuelle 


Par la suite, la restructuration du site industriel Arkéma s’est traduite par une diminution des bases imposables de Taxe Professionnelle et donc par une perte nette de produit de TP pour la CCMD d’environ 1 000 000 € dès l’année 2008.

Dans ce cas, le Code Général des Impôts (Article 1609 nonies C-V-1°) donne la possibilité au conseil de Communauté de réduire les attributions de Compensation des Communes dans la même proportion. 

Après étude, il s’avère que la Commune de Ganagobie adhérente de la CCMD depuis le 1er janvier 2009 est nettement pénalisée par la proportionnalité prévue au CGI.

Il est donc envisagé de répartir le montant de la baisse d’Attribution de la Commune de Ganagobie sur l’ensemble des Communes membres au prorata de la population (double comptes) de 2008. 

Dans ce cas et conformément au Code Général des Impôts, le conseil de communauté ne peut procéder à une réduction des Attributions de Compensation qu’après accord des Conseils Municipaux des Communes intéressées.

Dans cette perspective, le Maire propose :


D’arrêter le principe d’une baisse des Attributions de Compensation.


De répartir le montant de la baisse d’Attribution de la Commune de Ganagobie, issu de la proportionnalité prévue au Code Général des Impôts, sur l’ensemble des Communes au prorata de la population (double comptes) de 2008 et selon le tableau suivant :
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Le conseil accepte par 11 voix.
REDEVANCES D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2010 (ERDF, GRDF, FRANCE TELECOM, FIBRE OPTIQUE)

La loi de finances instaure chaque année une redevance pour occupation du domaine public par les ouvrages des divers distributeurs de services ou d’énergie. Le Maire propose de voter les redevances établies par l’Etat. Le conseil accepte par 12 voix.
VOTE DU TAUX DES TAXES LOCALES 2010

Le Maire propose de ne pas modifier les taux des taxes pour 2010. La taxe d’habitation est à 6.95%, le foncier bâti à 18.06% et le non bâti à 37.89%. Le conseil accepte par 12 voix.
VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 2010 

Le Maire propose de voter les subventions présentées lors de la dernière réunion de travail.

	ASSOCIATION
	2010

	
	

	FNACA
	84,00 €

	PREVENTION ROUTIERE
	100,00 €

	DONNEURS DE SANG
	450,00 €

	Asso escale MATERNELLE
	1 100,00 €

	Asso escale PRIMAIRE
	2 400,00 €

	AMIC PERSONNEL CCMD
	200,00 €

	OFFICE MUNI DES FETES
	550,00 €

	FSE C REYMOND
	308,00 €

	MISSION JEUNE
	1 147,00 €

	ASSO SPORTS C C REYMOND
	431,00 €

	Action Nationale Elus Rte Napol,
	150,00 €

	Restos du cœur
	150,00 €

	Bibliothèque pédago Sisteron
	50,00 €

	Protection Civile
	100,00 €

	Retraités Gendarmerie
	77,00 €

	Ligue contre le Cancer
	200,00 €

	Croix Rouge
	150,00 €

	

	RESERVE
	500,00 €

	TOTAL
	8 147,00 €



Le Maire donne les explications sur les différents changements par rapport à 2009. Le conseil accepte par 12 voix.
VOTE DU COMPTE DE GESTION 2009 BUDGET PRINCIPAL

Le Maire propose de donner quitus à la gestion 2009 du trésorier de Volonne. Ce compte fait apparaître un excédent de fonctionnement de l’exercice 2009 de 110 786, 36€, lequel vient s’ajouter à l’excédent cumulé existant de 115 012.52€, pour un total de 225 798.88€. Le résultat d’investissement présente un déficit de 11 896.85€. Le conseil accepte par 12 voix.
VOTE DU COMPTE DE GESTION 2009 BUDGET ANNEXE M49

Le Maire propose de donner quitus à la gestion 2009 du trésorier de Volonne. Ce compte fait apparaître un résultat d’exploitation de 2009 déficitaire de 4247,62€, lequel vient se retrancher de l’excédent cumulé existant de 91 925,16€ pour un total à nouveau de 87 677,54€. Le résultat d’investissement présente un excédent de 109 204.16€. Le conseil accepte par 12 voix.
VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 BUDGET PRINCIPAL

Le Maire donne la présidence de séance à M PETRICOLA adjoint qui propose d’agréer la gestion comptable 2009 .

Ce compte fait apparaître un excédent de fonctionnement de l’exercice 2009 de 110 786, 36€, lequel vient s’ajouter à l’excédent cumulé existant de 115 012.52€, pour un total de 225 798.88€. Le résultat d’investissement présente un déficit de 11 896.85€. Le conseil accepte par 11 voix.
VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 BUDGET ANNEXE M49

Le Maire donne la présidence de séance à un adjoint qui propose d’agréer la gestion comptable 2009 .

Ce compte fait apparaître un résultat d’exploitation de 2009 déficitaire de 4247,62€, lequel vient se retrancher de l’excédent cumulé existant de 91 925,16€ pour un total à nouveau de 87 677,54€. Le résultat d’investissement présente un excédent de 109 204.16€. Le conseil accepte par 11 voix.
AFFECTATION DES RESULTATS 2009 BUDGET PRINCIPAL

Le résultat comptable 2009 est connu, les crédits d’investissement reportés sont décidés, il est donc nécessaire de procéder à l’affectation de ces résultats sur le nouvel exercice. Le maire propose l’affectation suivante :
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Résultat de Fct 2009Résultat Invest 2009  DEP INV REPORT REC INV REPORT besoin affectation SOLDE FCT

225 798,88 € 11 896,85 € 100 554,00 € 93 369,00 € 19 081,85 € 206 717,03 €


Le conseil accepte par 12 voix.
 AFFECTATION DES RESULTATS 2009 BUDGET ANNEXE M49

Le résultat comptable 2009 est connu, les crédits d’investissement reportés sont décidés, il est donc nécessaire de procéder à l’affectation de ces résultats sur le nouvel exercice. Le Maire propose l’affectation suivante :
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Résultat de Fct 2009Résultat Invest 2009  DEP INV REPORT REC INV REPORT

pasbesoin affectation

SOLDE FCT

87 677,54 € 109 204,16 € 252 859,00 € 177 314,00 € 33 659,16 €121 336,70 €


Le conseil accepte par 12 voix.
DEMANDES DE SUBVENTIONS AUX PARTENAIRES INSTITUTIONNELS POUR LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS

Les différents projets d’investissement des deux budgets nécessitent de demander l’aide financière aux différents partenaires institutionnels.

ENFOUISSEMENT LIGNES ELECTRIQUES subventions FDCE SIE 65%
23 400,00 €

SECURITE ENTREE SUD VILLAGE Subvention CG 04 15% 


4 800,00 €

MOBILIER URBAIN et NUMEROTATION RUES Subvention CG 04 

1 000,00 €

RALENTISSEURS Subvention CG 04



4 460,00 €

OUVERTURES ECOLE Subvention CG 04



800,00 €
STATION D’EPURATION Subvention CG 04 



52 167,00 € 

STATION D’EPURATION Subvention AGce Eau RMC



52 167,00 €
Le conseil accepte par 12 voix.
FIXATION DU PRIX DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 2010 
Le Maire propose de porter le prix du m3 d’eau à 0,86€ et celui de l’assainissement à 0,41€. Ces augmentations sont rendues nécessaires par les travaux liés à la station d’épuration et l’augmentation du coût de gestion du service de l’eau. Le Maire indique que le conseil général met en place un système de subventions liées au prix du mètre cube d’eau avec référence à un prix plancher de 2€ à partir de 2011. Ce système devrait faire baisser les taux d’intervention de cette collectivité. Le conseil accepte par 12 voix.
VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2010 

Le Maire présente le budget primitif équilibré aux deux sections. Le document budgétaire sera à disposition du public dès son retour du contrôle de légalité. Le conseil accepte par 12 voix.
VOTE DU BUDGET ANNEXE M49 2010 

Le Maire présente le budget primitif équilibré aux deux sections. Le document budgétaire sera à disposition du public dès son retour du contrôle de légalité. Le conseil accepte par 12 voix.
ADHESION DE LA COMMUNE D’ESPARRON DU VERDON AU SI FOURRIERE DE VALLONGUES

Le syndicat intercommunal indique que son comité syndical a accepté l’adhésion d’Esparron du Verdon, le code général des collectivités territoriales impose que les conseils municipaux des communes membres se prononcent à leur tour. Le maire sollicite l’avis du conseil municipal sur l’adhésion de cette commune. Le conseil accepte par 12 voix.
CONVENTION AVEC GRT GAZ DE FRANCE POUR LA FOURNITURE DE PLANS NUMERISES POUR LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

Dans le cadre de l’établissement du PCS, la commune a besoin de plans des conduites de gaz, il est donc utile de passer une convention avec GRDF pour les obtenir gratuitement. Le Maire sollicite l’autorisation de signer cette convention. Le conseil accepte par 12 voix.
CONVENTION AVEC L’ETAT POUR LA FOURNITURE GRATUITE DE PLANS DES ALEAS DE FEUX FORET POUR LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

Dans le cadre de l’établissement du PCS, il est nécessaire de passer convention avec l’Etat pour obtenir les plans des aléas et pistes relatifs au risque feux de forêt. La fourniture des plans est gratuite. Le maire sollicite l’autorisation de signer cette convention. Le conseil accepte par 12 voix.
Le Maire demande au conseil municipal d’observer une minute de silence en mémoire de Monsieur Eric BOYER.
ELECTION D’UN DELEGUE SUPPLEANT AUPRES DU SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA BLEONE

A la suite du décès de Monsieur Eric Boyer, il est nécessaire de procéder à l’élection d’un(e) suppléant(e) au Maire pour siéger au SMAB. Le Maire propose la candidature de Madame BOURG. Mme BOURG est élue par 12 voix.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 21 heures 20.
Fait à L'ESCALE, le 31 Mars 2010.

AFFICHE À LA PORTE DE LA MAIRIE LE MEME JOUR. Les délibérations et les pièces qui y sont annexées sont consultables par le public aux jours et heures d'ouverture habituels de la mairie
Signature Secrétaire de Séance, 




Le Maire Claude FIAERT
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_1331472549.xls
Feuil1

		M14								INVESTISSEMENT

		Résultat de Fct 2009		Résultat Invest 2009		DEP INV REPORT		REC INV REPORT		besoin affectation		SOLDE FCT

		225,798.88 €		-11,896.85 €		100,554.00 €		93,369.00 €		19,081.85 €		206,717.03 €

		M49								INVESTISSEMENT

		Résultat de Fct 2009		Résultat Invest 2009		DEP INV REPORT		REC INV REPORT		besoin affectation		SOLDE FCT

		87,677.54 €		109,204.16 €		252,859.00 €		177,314.00 €		-33,659.16 €		121,336.70 €





Feuil2

		





Feuil3

		






_1331473077.xls
Feuil1

		M14								INVESTISSEMENT

		Résultat de Fct 2009		Résultat Invest 2009		DEP INV REPORT		REC INV REPORT		besoin affectation		SOLDE FCT

		225,798.88 €		-11,896.85 €		100,554.00 €		93,369.00 €		19,081.85 €		206,717.03 €

		M49								INVESTISSEMENT

		Résultat de Fct 2009		Résultat Invest 2009		DEP INV REPORT		REC INV REPORT		pasbesoin affectation		SOLDE FCT

		87,677.54 €		109,204.16 €		252,859.00 €		177,314.00 €		-33,659.16 €		121,336.70 €





Feuil2

		





Feuil3

		






